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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

À la première phrase de l’alinéa 8, après le mot :

« outre-mer »,

insérer les mots :

« et de nos zones économiques exclusives (ZEE) ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à garantir la souveraineté de notre ZEE qui est la seconde plus importante du 
monde après les États-Unis. L'ambition de puissance et de rayonnement de nos armées repose 
grandement dans le futur sur notre territoire maritime dont notre ZEE constitue le premier 
composant.


